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Éléments introductifs 

 Le GNR est un marché en émergence; 

 L’ACIG reconnaît la nécessité de respecter le cadre règlementaire,  
mais rappelle l’importance de garder une flexibilité; 

 La socialisation doit être une solution envisagée qu’en dernier 
recours. 
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Sujets traités par l’ACIG dans le cadre de l’étude de l’Étape C 
du dossier GNR 

 Sujet 1 : Commentaires de l’ACIG relatifs au contexte découlant du 
Règlement; 

 Sujet 2 : Stratégie de socialisation des unités invendues proposée par 
Énergir; 

 Sujet 3 : Introduction du concept d’intensité carbone et mécanismes 
de flexibilité. 



Analyse de la proposition d’Énergir

 L’ACIG se questionne sur l’interprétation d’Énergir des décisions
D-2020-057 et D-2020-166, notamment sur :

 La portée donnée à l’obligation règlementaire;

 La redéfinition des besoins de la clientèle.
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Sujet 1 : Commentaires de l’ACIG relatifs au contexte 
découlant du Règlement 



Impact de la socialisation sur les consommateurs industriels

Source: C-ACIG-0076, page 20
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Sujet 2 : Stratégie de socialisation proposée par Énergir 



Impact de la socialisation sur les consommateurs industriels

Source: C-ACIG-0076, page 22 
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Sujet 2 : Stratégie de socialisation proposée par Énergir 



SPEDE à être socialisé aux industriels

 L’ACIG est d’avis que la proposition d’Énergir à cet effet est incomplète;
 La proposition d’Énergir doit inclure des dispositions permettant aux

industriels de connaître les volumes socialisés et l’intensité carbone
associée à chacun des volumes. Ceci permettra aux industriels de
connaître leurs besoins en matière de conformité.
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Sujet 3 : Concept d’intensité carbone et mécanismes de 
flexibilité 



Intensité carbone du GNR

 Énergir propose une intensité carbone de 0,011TéqCO2/1000m3 de GNR;

 Les industriels ont besoin, pour des raisons de conformité, de connaître
l’intensité carbone du GNR qu’ils utilisent;

 Permettre d’impulser de nouveaux projets.
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Sujet 3 : Concept d’intensité carbone et mécanismes de 
flexibilité 



Intensité carbone du GNR

Source: C-ACIG-0076 page 31
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Sujet 3 : Concept d’intensité carbone et mécanismes de 
flexibilité 



Intensité carbone du GNR

Source: C-ACIG-0076 page 31
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Sujet 3 : Concept d’intensité carbone et mécanismes de 
flexibilité 



Exemple d’un producteur de combustible liquide (essence)
 Hypothèses:

 Volume de gaz naturel nécessaire pour distiller 1 tonne de pétrole est de 500m3;
 Recours à 20% de GNR, soit 100m3.

La baisse des émissions permises par le GNR issu du lisier animal permet d’atteindre la neutralité carbone de façon plus 
efficace. 

Source: C-ACIG-0076 pages 31 et 32 
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Sujet 3 : Concept d’intensité carbone et mécanismes de 
flexibilité 

Émission de GES du gaz 
naturel pour 500 m3

Émission de GES suite au recours à 
20% de GNR offert par Énergir 

Émission de GES suite au recours à 20% 
de GNR issu du lisier animal

0,94 TéqCO2 0,75 TéqCO2 - 0,0073 TéqCO2

Baisse de 20% des émissions de GES Baisse de 120% des émissions de GES 



Intensité carbone du GNR
 Impact financier de l’absence de référentiels à l’intensité carbone du

GNR:
Pour la même quantité selon la source de GNR et l’intensité carbone les coûts de conformité sont différents

Source: C-ACIG-0076 page 33

 Pour la même quantité selon la source de GNR et l’intensité carbone
les coûts de conformité sont différents.
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SUJET 3 : Concept d’intensité carbone et mécanismes de 
flexibilité 



Mécanismes de flexibilité

 Séparation et cession des attributs environnementaux

 Mise en place de contrats de vente de GNR pour les industriels
avec volumes et durées déterminées
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Sujet 3 : Concept d’intensité carbone et mécanismes de 
flexibilité 



Quant à la stratégie de socialisation proposée par Énergir l’ACIG recommande de :

 Confirmer l’obligation d’appariement des achats de GNR avec la demande volontaire ;

 Stimuler le marché en parallèle au développement des achats de GNR;

 Envisager la socialisation qu’en dernier recours.
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Recommandations de l’ACIG 



Quant à l’intensité carbone et aux mécanismes de flexibilité, l’ACIG recommande de :

 Offrir la possibilité, dès maintenant, aux clients de connaître l’intensité carbone du
GNR qu’ils acquièrent auprès d’Énergir;

 Mettre en place des mécanismes de flexibilité afin de:
 Mitiger le risque de formation d’unités invendues au bénéfice de toute la clientèle en minimisant la

socialisation;
 Faciliter la mise en place d’un marché plus dynamique.
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Recommandations de l’ACIG 



Association des consommateurs industriels de gaz
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